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Texte de la question

M. Christophe Premat attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur le film produit
par le réalisateur Costa-Gavras, « Maintenant, ils peuvent venir » de Salem Brahimi. Ce film revient sur l'histoire
récente de l'Algérie et en particulier sur la montée de l'islamisme au début des années 1990. Ce film n'arrive pas
à trouver de distributeur et aucune chaîne de télévision n'a proposé de le diffuser. Il lui demande si les chaînes
publiques pourraient proposer cette diffusion pour contribuer à la réflexion collective sur l'histoire de ce pays ami
et voisin.

Texte de la réponse

À travers le film de Salem Brahimi, se pose la question plus générale des problèmes actuels de financement de
la production française. Les investissements dans les films d'initiative française ont en effet reculé en 2014 de
21,7 % par rapport à 2013, pour atteindre le plus bas niveau depuis 12 ans (2002). Fort heureusement, le
Centre national du cinéma et de l'image animée (CNC) a accompagné ce film, qui a bénéficié d'une avance sur
recettes, du crédit d'impôt, ainsi que d'une aide de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, sans lesquels il
n'aurait probablement pas pu se faire. Comme 77 autres films d'initiative française en 2014, « Maintenant, ils
peuvent venir » ne bénéficie en revanche d'aucun financement d'une chaîne de télévision. La ministre de la
culture et de la communication partage l'intérêt pour le sujet traité par ce film et regrette qu'aucune chaîne de
télévision n'ait encore participé à ce jour à son financement ni aucun distributeur. S'agissant de l'intervention
d'une chaîne de télévision et des chaînes publiques en particulier, la ministre rappelle toutefois que ces
entreprises sont indépendantes dans leur politique d'investissement. Connaissant la pugnacité du producteur, la
ministre sait qu'il fait tout son possible pour que le film trouve un distributeur ; une fois le film sorti, elle est
convaincue également que les chaînes de télévision seront à nouveau sollicitées.
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